
Georges Leroux
Professeur, département de philosophie, UQÀM

(1999)

“Religion et pluralisme 
dans l’école du vingt-et-

unième siècle”

Un document produit en version numérique par Jean-Marie Tremblay, bénévole,
professeur de sociologie au Cégep de Chicoutimi

Courriel: jean-marie_tremblay@uqac.ca 
Site web pédagogique : http://www.uqac.ca/jmt-sociologue/ 

Dans le cadre de la collection: "Les classiques des sciences sociales"
Site web: http://classiques.uqac.ca/ 

Une collection développée en collaboration avec la Bibliothèque
Paul-Émile-Boulet de l'Université du Québec à Chicoutimi

Site web: http://bibliotheque.uqac.ca/

mailto:jean-marie_tremblay@uqac.ca
mailto:jean-marie_tremblay@uqac.ca
http://www.uqac.ca/jmt-sociologue/
http://www.uqac.ca/jmt-sociologue/
http://classiques.uqac.ca/
http://classiques.uqac.ca/
http://bibliotheque.uqac.ca/
http://bibliotheque.uqac.ca/


Cette édition électronique a été réalisée par Jean-Marie Tremblay, 
bénévole, professeur de sociologie au Cégep de Chicoutimi à partir 
de :

Georges LEROUX

“Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle”.

Un article publié dans la revue Conjonctures, no 28, hiver 1999, pp. 33-71

M LEROUX, professeur au département de philosophie de l’UQÀM, nous a 
accordé le 17 décembre 2006 son autorisation de diffuser électroniquement toutes 
ses publications.

 Courriel : leroux.georges@uqam.ca

Polices de caractères utilisée :

Pour le texte: Times New Roman, 14 points.
Pour les citations : Times New Roman, 12 points.
Pour les notes de bas de page : Times New Roman, 12 points.

Édition électronique réalisée avec le traitement de textes Microsoft Word 2004 
pour Macintosh.

Mise en page sur papier format : LETTRE (US letter), 8.5’’ x 11’’)

Édition numérique réalisée le 27 décembre 2006 à Chicoutimi, 
Ville de Saguenay, province de Québec, Canada.

 Georges Leroux, “Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle.” (1999) 2

mailto:leroux.georges@uqam.ca
mailto:leroux.georges@uqam.ca


Georges Leroux

“Religion et pluralisme dans l’école
du vingt-et-unième siècle”

Un article publié dans la revue Conjonctures, no 28, hiver 1999, pp. 33-71

 Georges Leroux, “Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle.” (1999) 3



Table des matières

Introduction

Religion, identité religieuse et société
Identité, pluralisme et droits fondamentaux
Identité religieuse et identité civile
Identité, pluralisme et confessionnalité

 Georges Leroux, “Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle.” (1999) 4



Georges Leroux

“Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle”.

Un article publié dans la revue Conjonctures,
no 28, hiver 1999, pp. 33-71

Introduction

Retour à la table des matières

Dans le contexte de la réforme du système scolaire qui a cours ac-
tuellement, la question de la place de l’enseignement confessionnel est 
explicitement posée. Le développement rapide d'une société pluraliste, 
aussi bien sur le plan culturel que sur le strict plan religieux, exige en 
effet que soient définies un certain nombre de prémisses relatives à la 
cohabitation de plusieurs univers culturels et religieux au sein de la 
société civile, et en particulier dans l’école. Ces constats sont l’objet 
de consensus et les questions qui surgissent ont trait désormais à la 
formulation de finalités nouvelles concernant la place de la religion 
dans l’école. Un système scolaire entièrement voué à l’enseignement 
confessionnel se trouve en situation de profonde transformation et la 
réforme en cours, qui transforme le statut du système des commis-
sions scolaires pour le faire reposer sur une base purement civile, fon-
dée sur des critères linguistiques, introduit un facteur décisif dans son 
évolution.

Le pluralisme religieux résultant de l'immigration et la sécularisa-
tion rapide de la société ont rendu cette réforme tout à fait nécessaire 
et on ne peut que se réjouir qu’elle voie enfin le jour. Les étapes in-
termédiaires de ce processus sont bien connues. Une évolution com-
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plexe, jalonnée par plusieurs réformes et dispositions particulières, a 
permis au cours des vingt dernières années, d’introduire dans le sys-
tème des commissions scolaires confessionnelles des changements 
progressifs importants. Le plus significatif de ces changements a été 
l’introduction de l’enseignement moral. Mais, d’ores et déjà, on peut 
prévoir que les changements les plus importants demeurent à venir. Il 
semble donc urgent de réfléchir aux enjeux qui se précisent au fur et à 
mesure que ce processus s’accélère.

Mon but ici est d’intervenir dans le débat actuel sur la laïcisation 
du système scolaire, qui apparaît désormais comme une conséquence 
inéluctable de sa déconfessionnalisation. Ce processus ne va pas de 
soi et il pose de redoutables défis à tous ceux qui, conscients de la va-
leur et de l’importance de l’héritage religieux de notre société aussi 
bien que de la valeur de la religion dans la formation, veulent réfléchir 
aux moyens de protéger cet héritage et de le faire contribuer à la for-
mation dans un contexte nouveau. J’interviens ici comme citoyen et 
comme philosophe, et non pas comme membre de quelque commu-
nauté religieuse que ce soit. Je me suis proposé de formuler quelques 
éléments préliminaires à une réflexion sur la confessionnalité dans le 
contexte nouveau de la sécularisation du système scolaire. Ma posi-
tion repose sur deux convictions fondamentales : une laïcisation en-
tière du système scolaire, qui renverrait tout enseignement religieux 
hors du cadre scolaire, constituerait une erreur ; le vide créé par cette 
exclusion renforcerait l’ouverture aux sectes, aux mouvements irra-
tionnels et aux valeurs de la consommation et du marché. Il s’agirait 
d’une perte irréparable dans la formation de la jeunesse. Par ailleurs, 
je crois qu’un enseignement, qu’on veut appeler culturel, des religions 
ou du phénomène religieux, qui marginaliserait la tradition judéo-
chrétienne en la fondant dans un ensemble indifférencié, serait infi-
dèle à l’histoire et à l’identité de notre société. Je présenterai pour ex-
poser ces positions quatre volets : d’abord, une analyse de la trans-
formation en cours (1) ; ensuite, une réflexion sur le pluralisme et les 
droits fondamentaux (2) ; puis, en troisième partie, un exposé des rap-
ports de la sphère civile et de la vie religieuse (3) ; enfin, une présen-
tation de positions précises sur l’enseignement religieux et l’éducation 
religieuse. Mon exposé est bref, on ne saurait y chercher des analyses 
élaborées, mais seulement un effort pour prolonger une réflexion en 
cours et exprimer un engagement dans la culture.
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Religion, identité religieuse et société

Retour à la table des matières

Si nous tentons de résumer les enjeux du débat actuel, et plusieurs 
travaux ont entrepris de le faire de manière rigoureuse 1, nous voyons 
que la proposition d’une transformation du système confessionnel 
québécois vers un système marqué par une laïcité radicale pose plu-
sieurs difficultés. Traditionnellement, en effet, la société civile a con-
fié à l’école confessionnelle la transmission de ses convictions spiri-
tuelles et morales. Cette demande s’est maintenue et toutes les analy-
ses la montrent confirmée. Mais comment cette demande doit-elle 
évoluer, si elle veut tenir compte de la transformation en cours ? Pour 
répondre à cette question, il convient dans un premier moment de pro-
poser une brève analyse de la profonde mutation que nous observons. 
Cette situation peut être approchée sur trois registres distincts, qui 
constituent autant d’éléments possibles pour l’interprétation.

Le premier de ces éléments est le caractère englobant de la religion 
dans le système confessionnel qui est appelé à se dissoudre actuelle-
ment. La religion chrétienne, majoritairement catholique, s’est trouvée 
dans la société du Québec depuis les origines, dans une situation de 
complète hégémonie. Le partage de son autorité spirituelle et morale 
avec d’autres confessions n’a jamais été qu’un phénomène très margi-
nal. Cette situation de fait correspond à un rôle social dont l’extension 
englobait à la fois la représentation du monde et la proposition de 
normes morales. La foi chrétienne, transmise de génération en généra-
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tion, autant par l’école, responsable de la catéchèse, que par la pa-
roisse, dispensatrice du conseil et du sacrement, se trouvait donc au 
fondement même de l’identité de la société civile. Le contenu des 
dogmes, l’enracinement dans l’histoire sainte, l’ensemble des symbo-
lismes élaborés dans la théologie et dans la liturgie étaient insépara-
bles de la formulation des normes, c’est-à-dire, pour l’essentiel, de la 
transmission des valeurs morales affectant tous les registres de l’exis-
tence humaine. Cette complexité formait une totalité structurée et 
même si elle fut sujette, en elle-même, à plusieurs développements in-
ternes, on peut affirmer que cette totalité s’est maintenue sans mani-
fester de fissures jusqu’à l’orée des années soixante. Encore aujour-
d’hui, dans plusieurs régions moins affectées par la déstructuration 
urbaine, ce christianisme englobant demeure la valeur de référence de 
la société.

Le deuxième trait caractéristique de la situation que nous voyons 
se transformer est l’homogénéité institutionnelle. Alors que d’autres 
sociétés, par exemple la société américaine, ont vu évoluer des institu-
tions porteuses de mandats distincts dans la transmission de la foi re-
ligieuse, confiant aux églises et autres groupes religieux la responsabi-
lité spécifique de cette transmission, et réservant aux écoles publiques 
un mandat purement scolaire ou académique, la société du Québec n’a 
jamais remis en question le mandat confessionnel de ses institutions 
scolaires jusqu’à date relativement récente. Encore aujourd’hui, 
l’Église catholique ne considère pas comme une responsabilité natu-
relle d’entreprendre, par elle-même et exclusivement, la catéchèse et 
la formation religieuse des enfants de confession catholique. Le lien 
de l’école et de l’Église apparaît au contraire, non seulement à l’épis-
copat, mais aussi à la très forte majorité des parents, comme un lien 
privilégié. Nul ne peut faire que ce choix des parents ne se porte pas 
d’emblée sur l’institution ecclésiale. Cette conception, en un sens pa-
radoxale, comme ont tenté de le montrer plusieurs chercheurs 2, cons-
titue un fait très résistant dans la transformation actuelle. Interpréter le 

 Georges Leroux, “Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle.” (1999) 8

2  On pense surtout aux analyses de Micheline Milot, Une religion à transmettre 
? Le choix des parents, Ste-Foy, Presses de l’Université Laval, 1991, complé-
tées par un essai inclus dans le recueil cité à la note précédente, « Le respect 
du choix des parents : ou la démocratie contre la laïcité », op. cit., pp. 105-
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choix parental exige en effet beaucoup de sensibilité aux valeurs non-
formulées qui sont actives dans le choix de l’institution scolaire. Ce 
fait s’explique par la profondeur de cette situation d’homogénéité ins-
titutionnelle vécue au long d’une histoire continue durant toute la pé-
riode de l’hégémonie catholique au Québec.

Enfin, troisième élément constitutif de la situation antérieure : le 
rapport déterminant de la religion catholique à l’identité politique de 
la société canadienne française. De tous les éléments, cette relation de 
nature fondamentale, travaillée sur tous les plans par les historiens et 
les sociologues, s’est révélée porteuse d’une identité dont la significa-
tion ne saurait être mesurée hors d’une discussion nuancée du nationa-
lisme québécois 3. Ce n’est pas notre propos, mais dans la discussion 
sur la déconfessionnalisation, nul ne peut sous-estimer la détermina-
tion politique de la religion dans l’histoire du Québec. Contribuant à 
la formation de l’identité, sur le même registre et au même titre que la 
langue, la religion catholique a de ce fait acquis une situation privilé-
giée que toutes les institutions lui ont reconnue. Ce privilège est dé-
sormais contesté de toute part, et la question consiste à se demander 
comment cette identité religieuse doit céder la place au pluralisme 
émergent.

Comment caractériser maintenant la transition actuelle, si on ac-
cepte de tenir compte des éléments qu’on vient de passer en revue ra-
pidement ? Pour faire court, on peut parler de trois phénomènes symé-
triques, identifiables et porteurs de forces d’évolution qui semblent 
convergentes 4.

Sur le registre le plus fondamental, celui de la foi elle-même, nous 
pouvons observer une déchristianisation radicale, dont il semble es-
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sentiel de mesurer l’ampleur. Même si nous ne disposons d’aucune 
sociologie précise de la vie religieuse contemporaine dans la société 
du Québec, tous les observateurs s’accordent pour reconnaître une dé-
structuration profonde sur le plan de la foi catholique. Cette déstructu-
ration, plus rapide que partout ailleurs en Occident, affecte aussi bien 
la représentation symbolique de l’existence, qui n’a plus majoritaire-
ment recours au dogme catholique pour penser l’origine et la fin de la 
vie humaine, que la formulation des normes morales. Aucune mesure 
de la pratique religieuse ne peut donner une idée précise de la frag-
mentation de la croyance et des normes. Aucun sondage ne peut mesu-
rer l’importance de la rupture ou de la distanciation qui sont à l’oeuvre 
sur le plan de l’adhésion à la doctrine chrétienne et à ses fondements 
métaphysiques traditionnels. Dans la jeune génération, cette fragmen-
tation équivaut à une rupture quasi complète avec le système symboli-
que et moral de la génération antérieure 5 . Cette situation engendre 
une crise spirituelle qu’on aurait tort de croire purement marginale ou 
superficielle. Il s’agit en effet d’une perte, souvent inconsciente, des 
repères les plus fondamentaux de l’existence, qui exige en retour une 
redéfinition et la création de nouvelles normes et de nouvelles repré-
sentations. Le repli sur des formes déspiritualisées ou le retournement 
vers des groupes sectaires apparaissent comme des conséquences di-
rectes de cette déstructuration.

Par ailleurs, l’hégémonie de la foi catholique s’est trouvée contes-
tée par le surgissement de plusieurs confessions, auparavant margina-
les, mais actuellement en forte croissance : il s’agit ici non seulement 
de groupes religieux autrefois mal représentés, comme la communauté 
musulmane, mais de plusieurs groupes religieux nouveaux, de toutes 
provenances 6, aussi bien des groupes orientaux que des groupes cha-
rismatiques chrétiens marginaux. Cette situation, bien décrite dans 
plusieurs publications, constitue un pluralisme religieux de fait. Insis-
tons cependant sur un point : ce pluralisme, qui se trouve lié à la dé-
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6  Les derniers recensements de l’appartenance religieuse au Canada (1992-93) 
indiquent que les groupes religieux en forte croissance sont les groupes d’ori-
gine orientale.



structuration de la foi chrétienne, présente souvent une situation de 
recomposition. Il représente en effet un phénomène convergent : la 
floraison de groupes religieux de toutes allégeances est d’autant plus 
stimulée qu’elle offre un potentiel de compensation de la perte du 
symbolisme et de la normativité chrétienne. Dans la situation nouvelle 
qui émerge, l’englobement traditionnel du symbolique et du moral 
laisse donc la place à une fragmentation et à un pluralisme de fait qui 
affectent tous les registres de l’existence.

Un deuxième constat vient s’ajouter rapidement aux observations 
précédentes. L’évolution du système scolaire, où l’introduction de 
l’enseignement moral autant que les demandes de groupes religieux 
autres que les confessions chrétiennes ont modifié de manière essen-
tielle la place de l’enseignement religieux, a conduit à la formulation 
d’un enjeu majeur : dans ce contexte de pluralisme et de déchristiani-
sation, le lien fondamental de l’Église et de l’école peut-il être main-
tenu ? La responsabilité de la transmission religieuse ne doit-elle pas 
cesser d’être dévolue aux institutions publiques et être retournée entiè-
rement, comme c’est le cas dans plusieurs sociétés, aux groupes reli-
gieux, et en particulier à l’Église catholique ? Il semble certain que la 
situation d’homogénéité et d’hégémonie qui justifiait l’unité anté-
rieure du système confessionnel n’existant plus, il s’ensuit qu’un nou-
veau partage des responsabilités s’impose. On peut donc parler à ce 
sujet d’une nécessité de redéfinir la solidarisation de l’État et des au-
torités religieuses dans la transmission des convictions religieuses et 
des normes morales. La fin de la société confessionnelle entraîne-
t-elle pour autant la fin de la religion dans l’école ? Cette question 
n’appelle aucune réponse simple et comme nous le proposerons plus 
bas, la place de la religion dans l’école n’a jamais semblé plus urgente 
et nécessaire qu’aujourd’hui, mais sous une forme radicalement diffé-
rente.

Enfin, sur le plan socio-politique, l’avènement d’une société plura-
liste, nourrie par une immigration très diversifiée, a résolument trans-
formé le paradigme d’une identité nationale liée de manière non équi-
voque à l’identité religieuse. Les revendications religieuses formulées 
par les communautés culturelles font porter à l’ensemble du système 
scolaire une pression socio-politique qui rend désormais urgente la 
proposition de ce qu’il est convenu d’appeler une « culture publique 
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commune ». Ce constat est consensuel, il ne semble pas utile d’y in-
sister. Mais ce que signifie cette culture publique commune doit-il se 
réduire aux contenus les plus abstraits du libéralisme et de l’individua-
lisme, c’est-à-dire en gros aux chartes de droits ? La question se pose 
avec d’autant plus d’acuité que l’investissement religieux des immi-
grants apparaît beaucoup plus considérable que celui des groupes dits 
« de souche ».

Les communautés culturelles accordent en effet beaucoup d’impor-
tance à la religion dans la définition de leur identité et elles placent la 
majorité, engagée dans un processus de déchristianisation, devant 
l’exigence de redéfinir son identité et de compenser la perte de ses re-
pères symboliques. Le catholicisme vietnamien, portugais ou latino-
américain, pour ne citer que ces exemples, apparaît parfois à certains 
comme le salut de l’institution chrétienne dans une société déchristia-
nisée. On peut donc légitimement penser que cette redéfinition de 
l’identité devra au moins se confronter avec le pluralisme émergent et, 
en particulier, avec la diversité des systèmes symboliques et moraux 
qui structurent l’appartenance aux communautés. Cette confrontation 
ne sera pas un affrontement, mais une forme de thérapie symbolique 
nécessaire, soit pour faire le deuil du religieux dans l’identité, soit en-
core pour recomposer de nouvelles figures de l’expérience religieuse 
dans le politique. L’homogénéité religieuse n’est donc plus constitu-
tive de la définition de l’identité politique, mais on peut penser que la 
diversité des appartenances joue à son tour un rôle important dans 
l’accès à l’identité. Ne plus être religieux constitue à cet égard une dé-
termination aussi importante qu’être chrétien ou musulman.

L’importance de cette dynamique nouvelle mérite qu’on y insiste : 
aucune définition des univers culturels des communautés migrantes ne 
peut en effet être donnée sans faire intervenir une composante reli-
gieuse. Par ailleurs, aucune définition des appartenances religieuses, 
en contexte d'immigration, ne peut se passer d'une interprétation par 
des facteurs culturels plus généraux 7. Cette dynamique est profonde 
et sa complexité ne saurait être sous-estimée. La situation de plura-
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lisme que nous constatons n’implique pas nécessairement en effet un 
passage à une radicale neutralité sur le plan religieux. Au contraire, les 
communautés culturelles paraissent de plus en plus, aussi bien dans 
l’univers catholique qu’au sein d’autres confessions, marquées par la 
vitalité d’un renouveau religieux, qui semble vital pour leur identité, 
là même où la majorité francophone présente le visage d’une déchris-
tianisation et d’une sécularisation accentuées. Des éléments qui au-
raient, dans un autre contexte, une valeur faible de définition et d'ap-
partenance prennent en contexte d'immigration une valeur très diffé-
rente. C'est le cas de tous les éléments qui spécifient l'appartenance 
religieuse  : en contexte d'immigration, ces éléments en viennent à 
spécifier la communauté culturelle. Les rapports de la religion et de la 
culture en contexte d'immigration déstabilisent, pour ainsi dire, la re-
présentation que se fait d’elle-même une société entrée dans une phase 
rapide de sécularisation et qui subit, à proportion, une crise majeure 
de son identité.

Nous pouvons à cet égard établir un spectre sur lequel il semble 
possible de chercher à distribuer des différences dans cette description 
de la relation de la religion et de la culture 8. Quelques exemples illus-
treront ce propos : les Arméniens de confession chrétienne possèdent 
en quelque sorte deux motifs différents de retrouver leur identité, leur 
origine ethnique clairement délimitée d'une part, et leur choix reli-
gieux d'autre part ; les Égyptiens de religion chrétienne copte peuvent 
également avoir recours à des univers culturels et religieux bien diffé-
renciés. Mais à l'autre extrémité du spectre, il faut considérer le cas de 
communautés migrantes pour lesquelles l'identité religieuse est fondue 
avec l'identité ethnique et culturelle. C'est le cas de plusieurs commu-
nautés arabes, dans la mesure où l'identité musulmane absorbe en 
quelque sorte les identités nationales préalables ou même l'identité 
arabe ou maghrébine. L'exemple du judaïsme appartient également à 
cette catégorie où les critères ethniques et religieux ont tendance à se 
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fondre dans l’identité juive 9. Dans ces derniers cas, il devient tout à 
fait impossible, et en fait non souhaitable, d'introduire une séparation 
artificielle de la culture et de la religion, en particulier dans toutes les 
situations où cette séparation est reçue comme une volonté de ne rete-
nir que l'identité ethnique contre l'identité religieuse, ou inversement. 
La question posée à la majorité catholique est donc la suivante : quelle 
place tient encore dans la représentation de la société l’identité reli-
gieuse ou le refus de l’identité religieuse, c’est-à-dire l’ensemble des 
représentations symboliques chrétiennes ou judéo-chrétiennes et les 
normes morales inspirées par ces représentations, aussi bien que leur 
rejet ?

Ces différences dans l'établissement des critères de différenciation 
imposent un certain nombre de normes dans l'appréciation du rapport 
des mondes religieux à la société civile. Toute évolution du système 
scolaire qui renforcerait le lien d’une seule religion et d’une apparte-
nance socioculturelle devrait être considérée comme non souhaitable 
sur le plan social et politique. La valorisation de la diversité n’impli-
que cependant aucunement une forme de multiculturalisme institu-
tionnel, conduisant à la multiplication d’écoles confessionnelles dis-
tinctes, et on peut soutenir, au contraire, que la situation actuelle de 
déstructuration religieuse de la majorité francophone ne pourra évo-
luer vers une résolution que si elle est confrontée avec le pluralisme 
émergent aussi bien qu’avec la régénération chrétienne de plusieurs 
communautés culturelles, et non pas accentuée dans un mouvement de 
fuite en avant. Le pluralisme de fait de la société doit donc devenir la 
condition d’existence même de la transmission symbolique dans 
l’école. Ceci vaut également pour la normativité morale. Les systèmes 
de valeur peuvent et doivent être mis en présence, et non pas simple-
ment renvoyés à l’existence privée de communautés et d’individus 
privés du moyen de communiquer entre eux. Le dialogue des systè-
mes de valeurs et des représentations symboliques semble à cet égard 
la condition cruciale de l’évolution d’une démocratie non fragmentée.

Quelle que soit la perspective donc, le diagnostic présente une si-
gnification convergente : la déchristianisation entraîne une érosion du 
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système des normes et des représentations qui ne saurait être compen-
sée autrement que par une régénération interne ; cette régénération, 
provoquée par le nihilisme, pourrait ne pas être religieuse et conduire 
à des formes insoupçonnées de représentation et de normativité, mais 
dans son évolution, elle devra prendre en compte la tradition reli-
gieuse et le pluralisme. De la même manière, la rupture du lien institu-
tionnel dans la responsabilité de la transmission se transforme en une 
requête adressée à la fois à la société et aux groupes religieux. Cette 
requête vise un nouveau partage des responsabilités, et non seulement 
un délestage de l’institution publique de tout ce qui est symbolique et 
moral. Dans tous les cas, la recomposition ou la régénération ne peu-
vent faire l’économie d’une confrontation avec le pluralisme. Les 
normes de cette mise en présence impliquent une situation de dialogue 
et de respect de la religion comme vecteur de l’identité.

Identité, pluralisme
et droits fondamentaux

Retour à la table des matières

C’est dans ce contexte que la redéfinition de l’identité sociale ap-
paraît comme le facteur déterminant d’une réflexion sur la place de la 
religion dans l’école. Une société pluraliste et démocratique doit en 
effet d’abord se fonder sur une pensée des droits fondamentaux : la 
liberté de conscience, la liberté de religion et la liberté d'expression. 
Nous n'entrerons pas ici dans une discussion comparative de ce qui 
d'une pensée de la tolérance, caractéristique d’une situation d’hégé-
monie, est surpassé dans une doctrine des droits  : la question des 
droits n'est pas pensée en fonction d'un groupe majoritaire ou établi, 
elle est posée en fonction de propositions universelles applicables à 
tous les êtres humains sujets de droit. Appliquée au système scolaire, 
cette proposition engage une nécessaire universalisation des libertés 
dans l’école et pour l’école. Cette considération générale ne signifie 
pas que l'interprétation des droits est exempte de difficultés, mais seu-
lement que cette interprétation se pose sur un terrain qui n'est pas dé-
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limité par les paramètres historiques et culturels engagés dans toute 
discussion sur le pluralisme.

La littérature sur les droits est très abondante et la réflexion philo-
sophique sur la liberté de conscience, d'opinion et de religion s'est 
profondément modifiée depuis l'avènement des chartes  10 . Toute la 
discussion des droits repose sur l'héritage de la société civile et la Dé-
claration universelle de 1948 a donné lieu à un effort philosophique de 
fondation qui n'est pas encore considéré comme achevé. Il bute en ef-
fet sur le relativisme culturel qui caractérise à bien des égards la phi-
losophie de l'après-guerre et dont les concepts fondamentaux sont 
ceux de différence et d'altérité. La problématique centrale s'est agré-
gée autour de la question de l'universalité. Mais il faut également 
compter avec la discussion du relativisme que plusieurs philosophes 
considèrent comme une conséquence inacceptable de toute pensée de 
la tolérance 11. Une fois engagé dans le système des droits, le particu-
lier peut-il revendiquer comme un droit et une vérité tout ce qu’il 
pense ? Une école qui serait entièrement livrée à la relativité de 
croyances multiples pourrait se trouver rapidement en situation d’écla-
tement. Il n'est cependant aucunement acquis, chez la majorité des 
philosophes qui se sont avancés sur ce terrain, que le relativisme cons-
titue une telle conséquence. Ce problème préalable est aujourd'hui à 
l'agenda de la discussion philosophique en épistémologie morale et on 
peut penser que la discussion progressera assez rapidement. La géné-
ralisation de cette discussion dans toute la sphère civile inclut de fait 
le pluralisme en milieu scolaire.

La forme la plus générale de cette discussion est fournie par la ré-
flexion sur les difficultés de l'intégration dans une société particulière 
de plusieurs systèmes de valeurs morales ou religieuses provenant 

 Georges Leroux, “Religion et pluralisme dans l’école du vingt-et-unième siècle.” (1999) 16

10  Voir par exemple le recueil Philosophical Foundations of Human Rights, Pa-
ris, Unesco, Institut international de Philosophie, 1986.

11  Voir Jay  Newman, Foundations of Religious Tolerance, Toronto University 
Press, 1982. Cet ouvrage constitue la meilleure discussion philosophique ré-
cente de l'ensemble des questions liées à la tolérance et en particulier la ques-
tion du relativisme. Les autres livres de Newman méritent également men-
tion : Competition in Religious Life (Waterloo, Ont., 1989) et On Religious 
Freedom (Ottawa University Press, 1991).



d'autres sociétés. On peut à ce titre restituer un ensemble d'arguments 
en faveur de la réciprocité : si la rationalité justifie le soutien à l’ac-
cueil universel (l'argument étant qu'il est plus raisonnable de nous 
croire faillibles que le contraire), elle justifie également une réciproci-
té. Dans la pensée de Karl Popper, par exemple, cet argument prend la 
forme suivante : si la justification de la tolérance est donnée en réfé-
rence à l'importance de la vérité et à la nécessité de toujours la recher-
cher, alors nous contredirions nos propres objectifs en étendant la tolé-
rance jusqu'à ceux qui revendiquent pour eux-mêmes une forme d'in-
faillibilité et nient aux autres la tolérance que nous leur consenti-
rions 12. Cet argument ne fait aucune concession au relativisme et une 
discussion philosophique élaborée en montrerait, croyons-nous, la so-
lidité et la fécondité, en particulier en ce qu’il permet d’exclure tout 
fondamentalisme et tout fanatisme. L'extension par analogie de cet ar-
gument sur le plan moral en montre la richesse : en effet, la justifica-
tion morale de la tolérance, fondée sur la nécessité de respecter autrui 
comme personne autonome et privée, implique qu'on ne saurait tolérer 
ceux qui refusent ce respect à autrui.

L'aboutissement sur des propositions de réciprocité conduit donc à 
un concept qui n'a plus rien de négatif : le pluralisme n’impose pas 
seulement de respecter la croyance et les pratiques de l'autre dans leur 
différence, mais de s'engager dans la promotion de ces différences 
dans la mesure où ces différences enrichissent la rationalité et la mora-
lité de tous les membres d'un groupe. Ne pas seulement s'abstenir 
d'opprimer donc, mais bien de soutenir et d'aider 13. Cette attitude phi-
losophique favorise le développement de législations positives : la di-
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versité y est conçue comme un bien pour les sociétés contemporaines, 
dans les limites discutées plus haut.

C'est dans ce cadre renouvelé qu'a été introduite la notion de plura-
lisme : là où la doctrine des droits achoppe à trouver des fondements à 
l'universalité, fondements qui seraient susceptibles de faire dépasser 
une opposition entre les droits du sujet individuel autonome et les 
obligations de réciprocité des sociétés traditionnelles ou encore les 
droits collectifs, les sciences humaines ont fait intervenir une notion 
dont la positivité peut contribuer à régénérer la réflexion sur la société 
fragmentée. Dans son concept même, le pluralisme connote une ou-
verture et un accueil à toutes les religions, au sein de la société civile, 
en vue d'une coexistence pacifique et au-delà des visées traditionnel-
les du prosélytisme. Le pluralisme est et a toujours constitué un pro-
blème pour toutes les religions à tendance unitaire ou à vocation uni-
verselle  : toutes les grandes religions mondiales, dans leurs phases 
d'expansion ou de domination, ont eu à décider comment elles accep-
taient la variété des religions dans la société où elles dominaient. Plu-
sieurs études récentes ont montré les évolutions auxquelles ont été 
soumises les religions qui ont accepté de penser le pluralisme, no-
tamment dans la perspective d'un dépassement du concept primitif de 
la tolérance 14. Comment s’ouvrir sans renier ses propres prémisses ?

Toutes les religions, aussi bien les religions identifiées à des grou-
pes ethniques que les religions universelles, ont certes adopté des po-
sitions sur les questions de la tolérance à l'endroit des autres religions, 
mais dans le contexte pluraliste actuel la question est devenue beau-
coup plus générale : comment concevoir la pluralité par rapport à soi-
même ? Face à cette question, les attitudes ont varié. On peut produire 
une typologie sociologique de ces attitudes et développer une étude 
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comparative dans le cadre d'une science des religions  15 . On peut 
également proposer de mettre en question toute forme de prosélytisme 
et d'intolérance comme des formes dépassées de l'expérience reli-
gieuse, même dans les cas où l'on reconnaît qu'elles puissent avoir 
joué un rôle essentiel, comme ce fut le cas de la prophétie juive 16. 
Mais dans tous les cas, aussi bien pour l’école que pour l’ensemble de 
la vie civile, les exigences du pluralisme constituent des défis entiè-
rement neufs dans les sociétés démocratiques occidentales. Le rapport 
majorité/minorité est en conséquence devenu constitutif de la ré-
flexion sur le pluralisme.

Il est important de donner à cette question un relief historique ac-
centué : la grande majorité des religions qui se retrouvent en contexte 
d'immigration ne constituent pas des religions nouvelles ou des sectes, 
mais des religions dont l'institution universelle est déjà assurée. C’est 
le cas par exemple de l’islam. Toutes ces religions se retrouvent dans 
un contexte où elles ne servent plus le but identitaire qui les définissait 
dans la société d'origine et où elles ne subissent plus la même propen-
sion à la compétition 17. Le prosélytisme, s'il persiste, ne possède plus 
les mêmes finalités. Dans le cadre des concepts d'une sociologie reli-
gieuse, le pluralisme pose donc à nouveaux frais la question de la fi-
nalité de la religion : comment justifier, dans le contexte de l'immigra-
tion, la variété religieuse qui pourrait ne paraître justifiée que par ses 
fonctions identitaires dans la société d'origine ?
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Cette question prend tout son sens quand ces religions intervien-
nent dans une société comme celle du Québec, où la tradition judéo-
chrétienne a été en position d’hégémonie depuis sa fondation. Devant 
le fait croissant du pluralisme, la position hégémonique peut opter 
pour une position de retrait radical : elle choisit alors de n’être qu’une 
inter pares. Cette position constitue un retournement entier et boule-
verse la structure qui confie à la majorité la fonction d’accueil et la 
détermination de la référence historique et fondamentale. Mais elle 
peut opter également pour une ouverture qui ne renonce pas à la va-
leur de sa tradition fondatrice et de son poids historique. Dans la situa-
tion actuelle de l’évolution du pluralisme, cette seconde option paraît 
d’emblée plus porteuse d’avenir ; sa fécondité provient en effet de la 
fidélité à une référence fondamentale, assez forte pour contrer l’éro-
sion dans un relativisme généralisé qui conduirait à une explosion des 
particularismes. Pour nous donc, il est question du privilège du milieu 
d’accueil.

D’autres attitudes peuvent être observées, soit du point de vue des 
minorités, soit encore du point de vue d’un universalisme religieux 
éclairé ou intellectuel. Beaucoup d'études ont été consacrées à ces 
questions depuis les grands travaux de Gustav Mensching 18. Plusieurs 
attitudes peuvent être répertoriées : l'approfondissement de la dimen-
sion identitaire (par exemple dans le cas de l'identité arabo-musul-
mane), l'accès à une universalité qui permet un dépassement de l'ap-
partenance ethnique (judaïsme), et enfin les cas rares de propositions 
de modèles universels inédits. C'est le cas de la foi bahai, bien repré-
sentée en Amérique du Nord. C'est le cas aussi de la société soufi, qui 
accepte d'intégrer la vérité de toutes les religions. Le Congrès mondial 
des Religions, dont l'influence est importante au Canada, constitue un 
effort différent d'entreprises syncrétiques, qui se situe sur le plan d'une 
collaboration inter-confessionnelle. Plusieurs centres qui ont un siège 
au Québec poursuivent des objectifs de cette nature et représentent la 
réponse contemporaine aux questions du pluralisme religieux. Parmi 
ceux-ci, on doit mentionner le Centre Interculturel, dont la revue In-
terculture publie régulièrement des contributions dont l'objectif est le 
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dialogue des religions. L'idée d'une religion du futur, que ce soit la re-
ligion civile des sociologues, que ce soit une forme syncrétique qui 
serait le produit particulier de la fin du vingtième siècle, y est évoquée 
de manière récurrente 19.

Beaucoup de ces propositions témoignent d'un effort intense de 
spéculation métaphysique dans plusieurs groupes périphériques des 
grandes religions traditionnelles (hindouisme, christianisme en parti-
culier). L'oecuménisme chrétien qui caractérise le vingtième siècle a 
fortement contribué à l'épanouissement de cette spéculation et les 
sciences religieuses ont entrepris de mesurer la communication possi-
ble entre les « paradigmes » des religions. Le pluralisme émergent re-
présente en effet la possibilité d'un choix libre entre plusieurs reli-
gions, et plusieurs religions considèrent que l'ouverture aux autres re-
ligions représente pour elles une forme importante d'enrichissement. 
Comme le dit Raimundo Panikkar, les religions quittent aujourd’hui le 
domaine de la vérité, qui avait motivé la notion de tolérance, pour dé-
velopper une pensée de l'expressivité, dans laquelle toutes les reli-
gions représentent en quelque sorte l'expression de la richesse d'un 
être unique et innommable 20. La tolérance n'apparaît donc plus dans 
ce contexte comme un concept adéquat : aucune religion autre n'est 
jugée négativement, chacune appartient à un continuum expressif de 
l'expérience religieuse globale de l'humanité 21.

Quand nous les reportons dans le monde scolaire, où notre ques-
tionnement trouve son lieu, chacune de ces positions conduit à une so-
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lution différente des questions de la déconfessionnalisation. Pour faire 
court, nous proposons de les résumer comme suit :

1. le pluralisme conduit à l’émergence d’un relativisme, au sein 
duquel la tradition historique de la majorité accepte de n’être 
qu’une position parmi d’autres et renonce à tout privilège ; ce 
relativisme exige en retour une déconfessionnalisation radicale ;

2. la tradition historique judéo-chrétienne prend la responsabilité 
de constituer le milieu de mise en présence du pluralisme émer-
gent et conserve un privilège interprétatif en tant que monde de 
référence ;

3. le pluralisme signale un dépassement des confessions particu-
lières, il doit favoriser l’avènement de religions universelles et 
opérer un oecuménisme universel.

Ces trois positions entraînent en effet la formulation de stratégies 
très différentes pour l’école. Nous laissons de côté, en raison de con-
victions que nous ne prenons pas le soin d’argumenter ici, une posi-
tion qui conclurait de l’émergence du pluralisme à une sécularisation 
entière du système scolaire, qui serait l’équivalent d’une laïcisation 
(version radicale de 1). Un des arguments tendant cette position exige 
cependant une analyse : il s’agit du lien fondamental entre l’école et la 
société civile. Nous y consacrons un bref développement.

Identité religieuse et identité civile

Retour à la table des matières

Aujourd'hui, la question du pluralisme se relie donc spontanément 
à celle des droits, dans la mesure où le pluralisme est a priori impliqué 
par la doctrine des droits. La question n'est plus de savoir quelle reli-
gion, socialement hégémonique comme le fut la religion catholique au 
Québec, peut tolérer les autres dans un contexte politique particulier, 
mais bien comment l'État doit régler la liberté religieuse de la société 
civile et assurer la libre transmission des convictions religieuses de 
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tous 22. Cependant, plusieurs religions et groupes religieux n'acceptent 
aucune ouverture sur le pluralisme et certains d'entre eux, en particu-
lier dans les groupes d'origine asiatique, mettent en question le statut 
même de l'individualité qui serait susceptible de fonder le pluralisme. 
L'hindouisme, par exemple, est réfractaire à toute considération du 
pluralisme qui implique une société sécularisée de droit. Certaines 
formes intégristes, développements radicaux de l’islam ou du ju-
daïsme, manifestent également pareil refus de la normativité civile. 
Ces questions ont contribué ces dernières années à stimuler une re-
cherche d'orientation tout à fait nouvelle : dans quelle mesure en effet 
l'interprétation des droits peut-elle être tributaire de contextes reli-
gieux spécifiques ? Quelle position de réflexion peut assurer un point 
de départ, une assise rigoureuse pour discuter la compatibilité des 
fondements des droits et des propositions cardinales des religions 23 ? 
Nous nous pencherons brièvement sur cette question, parce qu’elle 
met en lumière le lien intime entre les convictions religieuses et la 
normativité civile.

La tradition de ces textes de chartes s'est développée à l'époque 
contemporaine, sous l'influence de la complexification des rapports 
des religions et des sociétés civiles. Les textes principaux sont les sui-
vants :

Art.18. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience 
et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa convic-
tion, seul ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseigne-
ment, les pratiques, le culte et l'accomplissement des rites.

Art.19. Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, 
ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et ce-
lui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de fron-
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tière, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que 
ce soit. (Déclaration universelle des droits de l'homme) 24

Art.2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes :

a) liberté de conscience et de religion ;

b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expression, y 
compris la liberté de la presse et autres moyens de communica-
tion. (Charte canadienne des droits et libertés)

À ces textes, il faut ajouter la Convention européenne pour la sau-
vegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, la Décla-
ration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes d'into-
lérance et de discrimination fondées sur la religion ou les croyances et 
la Charte québécoise des droits et libertés de la personne. Tous ces 
textes méritent certes une étude détaillée et en particulier les Chartes 
canadienne et québécoise, mais cette étude n’appartient pas à notre 
propos. On se contentera d’esquisser le cadre général.

L'objet de cette étude est de chercher à saisir dans quelle mesure 
les limitations traditionnelles dans l'exercice des manifestations de 
croyances religieuses, justifiées par le respect du bien public, sont 
l'objet de modulations particulières. De plus, la terminologie spécifi-
que des droits et libertés est de plus en plus l'objet d'interprétations et 
de conventions rigoureuses 25. À ce jour, les travaux ont porté de ma-
nière plus particulière sur l'interprétation de la liberté d'expression, 
dans tous les cas où elle est liée à la liberté de conscience. Dans l'en-
semble cependant, ni les tribunaux, ni la littérature spécialisée n'ont eu 
à se pencher souvent sur des questions relatives à la liberté de mani-
festation ou d’enseignement des croyances dans des circonstances par-
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ticulières 26. À ce jour, en effet, des dispositions législatives particu-
lières ont permis à certaines confessions, le judaïsme en particulier, de 
constituer leur propre système d’écoles et, jusqu’aux revendications 
récentes, émanant de milieux musulmans, on peut dire que le système 
se trouvait en équilibre. D’autre part, on peut constater qu’une grande 
majorité de groupes religieux n’ont aucune attente à l’endroit du sys-
tème scolaire et préfèrent être seuls responsables de la transmission de 
leurs convictions.

Le pluralisme émergent exige une nouvelle approche. Ces ques-
tions sont nouvelles et leur importance croît en proportion des situa-
tions sociales affectées par un pluralisme religieux complexe. La por-
tée principale des grandes déclarations contemporaines concerne la 
liberté de la pensée et de la croyance ; ces textes s'adressent fonda-
mentalement aux problèmes qui avaient marqué le siècle des Lumiè-
res. Dans la majorité des pays industrialisés, on peut considérer que 
les articles pertinents de ces déclarations représentent des positions 
acquises et non contestées. Le pluralisme ambiant en est la démonstra-
tion la plus frappante. Ce qui ne signifie pas, par ailleurs, que la tolé-
rance soit devenue sans objet : le désenchantement du monde, consé-
quence de la sécularisation, accentue au contraire le renouveau des re-
ligions. Ce qui a changé, c'est le rapport à l'État et le déclin du prosé-
lytisme dans les villes occidentales 27. Sur ce phénomène, plusieurs 
thèses s'affrontent : le renouveau du religieux est contesté par les ana-
lystes qui recueillent plutôt les signes d'une recomposition du rôle de 
la religion dans l'espace public. Ces deux tendances ne sont pas in-
compatibles, elles possèdent les mêmes racines, la perte de pouvoir 
des traditions religieuses en tant que traditions universelles et la chute 
des utopies.
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Pour récapituler l’ensemble de cet argument, nous pouvons attirer 
l’attention sur le fait que la société civile, sous l’influence des chartes 
de droits, a intégré beaucoup plus rapidement que l’école un plura-
lisme de fait. Elle a fait sa place à la libre expression des identités et 
notamment à la manifestation des composantes de cette identité, dont 
l’importance en contexte d’immigration ne saurait être sous-estimée. 
Les conséquences des convictions religieuses pour la vie civile ont été 
examinées et ont stimulé la réflexion sur les chartes de droits. Cette 
évolution, très rapide au regard de l’histoire de la société québécoise, 
place donc l’école dans une situation qui constitue un défi : comment 
intégrer à son tour ce pluralisme, comment lui rendre justice et, enfin, 
comment exploiter les forces du pluralisme aux fins d’une recomposi-
tion de l’identité spirituelle et morale ? Car l’école n’est pas séparée 
de la vie civile, elle en constitue le microcosme et ce serait en consé-
quence s’aveugler entièrement sur sa nature que de croire possible d’y 
neutraliser entièrement l’appartenance religieuse. L’expérience euro-
péenne, française en particulier, constitue la démonstration très nette 
de cette position. Aucun projet de laïcisation radicale n’a pu se réaliser 
sans stimuler en contrepartie des projets d’éducation religieuse con-
comitants ou parallèles. L’école reproduit les tensions et les idéologies 
de la société civile, elle a donc la responsabilité d’initier les jeunes à 
la diversité des croyances religieuses et des systèmes de valeurs. Elle 
ne peut faire comme si ces croyances et ces valeurs n’existaient pas ou 
n’avaient d’existence qu’abstraite.

Identité, pluralisme et confessionnalité

Retour à la table des matières

Dans les sociétés démocratiques contemporaines, le pluralisme ne 
peut que s’inscrire de manière directe et concrète dans le système sco-
laire. Il s’y manifeste en effet concrètement sur le plan civil, et les ap-
partenances religieuses vécues à l’extérieur de l’école demandent une 
reconnaissance dans l’école. Cette reconnaissance peut-elle être ac-
cordée également sur le plan de l’enseignement ? On peut soutenir 
d’une première façon que l’école est le lieu de transmission de tout ce 
qui, dans la société, se situe au-delà des différences. Selon cette posi-
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tion, l’école se devrait dès lors, en fonction de la situation pluraliste, 
d’adopter une position de stricte neutralité, position qu’on peut quali-
fier de laïcité non confessionnelle. Cette position est bien connue, elle 
a servi de fondement au développement de la laïcité dans l’école fran-
çaise républicaine, où le modèle conducteur est d’abord la promotion 
de l’identité républicaine et des valeurs civiques. L’histoire de l’école 
républicaine, aussi bien en France qu’aux États-Unis, montre que cet 
idéal a été contraint d’accepter plusieurs compromis, de manière à 
respecter les requêtes de plusieurs groupes religieux 28. On peut sou-
tenir par ailleurs, selon un modèle très différent, que la fragmentation 
sociale et l’ensemble des différences religieuses qui y contribuent, 
doivent se retrouver dans le milieu scolaire en tant que telles : cette 
position, inspirée d’un libéralisme démocratique largement répandu, 
attend donc de l’école non pas la promotion du particularisme reli-
gieux, mais l’engagement au sein d’un dialogue fidèle au pluralisme. 
Cette position, bien représentée aujourd’hui, préfère prendre le risque 
d’une fragmentation accrue que de se replier ou bien sur la position 
défensive d’une hégémonie, ou de s’en remettre à la stricte laïcité 29. 
Dans un cas, ce serait choisir d’exploiter une situation de force cons-
truite sur l’histoire, mais aveugle sur l’évolution de la société ; dans le 
second cas, ce serait tenir pour rien les impasses de la laïcité dans un 
contexte de dépérissement identitaire.

La Charte québécoise des droits et libertés, par son article 41, 
donne aux parents «  le droit d’exiger que, dans les établissements 
d’enseignement publics, leurs enfants reçoivent un enseignement reli-
gieux et moral conforme à leurs convictions, dans le cadre des pro-
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grammes prévus par la loi ». On peut penser que dans le contexte ac-
tuel, marqué par une forte déchristianisation et par un pluralisme 
croissant, cet article impose à l’école une responsabilité considérable : 
il ne s’agit de rien de moins que d’intégrer ce pluralisme. Nous re-
trouvons ici l’ensemble des questions que nous avons abordées rapi-
dement plus haut, et nous proposons maintenant de les lier directe-
ment aux choix qui s’offrent à la majorité catholique aussi bien qu’aux 
minorités. L’interprétation de ce droit conduit à une reformulation de 
la question de la responsabilité de la transmission. Ce droit concerne-
t-il une interprétation strictement confessionnelle ou peut-il être com-
pris comme un droit relatif à une transmission d’une autre nature ?

Cette question, la plus cruciale, peut être abordée sur la base des 
propositions sur le pluralisme que nous avons présentées. Le plura-
lisme de fait caractérise un état de société où aucune hégémonie reli-
gieuse ne peut plus désormais chercher à imposer un enseignement 
confessionnel exclusif ou intolérant. La tradition catholique de la ma-
jorité se trouve maintenant, de fait, dans une situation de dialogue 
avec d’autres confessions ; elle est également confrontée à une sécula-
risation importante de la majorité, dont elle constitue cependant un hé-
ritage culturel, à la fois symbolique et moral. Ce double front qualifie 
de manière très particulière le pluralisme qui a cours au Québec : nul 
ne peut faire que cette tradition catholique n’ait pas existé, et qu’elle 
ne constitue pas de fait aujourd’hui la principale force spirituelle et 
morale contribuant à structurer la vision du monde de notre société. 
Cette force constitue-t-elle aussi un privilège ? En quel sens peut-elle 
être considérée encore comme sa valeur de référence fondamentale ?

La conséquence la plus directe de cette observation concerne les 
exigences nouvelles imposées par ce pluralisme : dans l’école démo-
cratique, ce pluralisme requiert en effet une responsabilité de trans-
mission de l’héritage moral et spirituel de la majorité, dans une situa-
tion de dialogue et d’ouverture avec les autres constituants de la situa-
tion plurielle. De toutes les positions énoncées plus haut, il nous sem-
ble que c’est celle qui se fonde sur la valeur de référence de la tradi-
tion judéo-chrétienne qui semble la plus rigoureuse et la plus féconde. 
Cette responsabilité nous semble pouvoir et devoir être assumée selon 
des modalités nouvelles et en fonction d’arguments qu’on peut préci-
ser. Déjà, depuis plusieurs années, l’approche de l’enseignement reli-
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gieux a été modifiée, en insistant notamment sur le lien intime de la 
tradition catholique, reçue comme héritage spirituel et moral, avec la 
société et la culture. Ce lien repose non seulement sur l’histoire de la 
société et de la culture du Québec, mais sur l’appartenance de cette 
société à la tradition judéo-chrétienne dont elle ne saurait se désolida-
riser. L’inscription du pluralisme dans le milieu scolaire signifie donc 
une inscription au sein de cet héritage judéo-chrétien, qui en constitue 
le paradigme d’interprétation privilégié et indéfectible. L’évolution 
actuelle du pluralisme n’équivaut donc pas à une mise en balance rela-
tiviste de toute espèce de requête religieuse, ce qui conduirait à une 
annulation de la valeur religieuse dans un système de compétition ou 
de fragmentation accrue. Cette évolution conduit plutôt au devoir 
d’assurer une mise en présence de la pluralité, au sein d’une tradition 
qui s’assume historiquement et prend la responsabilité d’une ouver-
ture et d’une mise en présence.

Pour que ce pluralisme ne soit pas lui-même annulé par le maintien 
des privilèges confessionnels de la majorité, privilèges garantis dans 
certains cas par des dispositions constitutionnelles, il semble impor-
tant de redéfinir les responsabilités de la transmission. Soutenue par 
une réflexion sur les droits, qui en fournissent le cadre, l’évolution de 
cette responsabilité exige que soient maintenus dans l’école plusieurs 
types de transmission, pouvant varier selon les situations. Précisons 
que cette diversité devrait être assujettie à des règles de développe-
ment qui devraient découler des projets des écoles et des nouvelles 
lois qui les soutiendront.

Premièrement, il convient de soutenir que dans toutes les situations 
où la demande des parents le justifie, un enseignement confessionnel 
devrait être maintenu. Nous parlons ici non pas d’école confession-
nelle, un concept qui devrait disparaître, mais d’enseignement confes-
sionnel dans une école publique dont les structures sont entièrement 
laïcisées, qu’il s’agisse d’un enseignement catholique, coranique ou 
autre. Que cet enseignement modifie, pour l’atténuer, son orientation 
catéchétique et son lien à l’Église ou au groupe religieux auquel il 
s’affilie ne change rien à la responsabilité de l’école. L’école peut as-
surer cette transmission confessionnelle, en respectant certaines limi-
tes et en partageant cette responsabilité avec l’institution religieuse 
elle-même. Dans plusieurs situations, en particulier dans des quartiers 
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très sédimentés sur le plan religieux, on pourrait assister à l’émer-
gence d’écoles offrant plusieurs enseignements confessionnels diffé-
rents et concomitants, dans un espace public voué au dialogue. Cette 
proposition semble d’emblée préférable au maintien conflictuel de 
projets confessionnels hégémoniques, revendiquant la création d’éco-
les séparées. Sauf les exceptions actuellement garanties par des dispo-
sitions législatives inamovibles — et même ici, cette inamovibilité 
devrait être soumise à la discussion — comme c’est le cas de certaines 
écoles juives et de certains territoires catholiques et protestants, au-
cune école confessionnelle publique ne devrait être acceptée. Le cas 
des écoles privées exigerait une discussion que nous ne pouvons en-
gager ici.

Le maintien de ces enseignements confessionnels ne saurait cepen-
dant être garanti que s’il constitue un privilège pour toutes les confes-
sions tolérantes et liées à un magistère public, et pas seulement pour 
les confessions de la majorité 30. Dans toutes les situations où cette 
égalité ne pourrait être garantie, il reviendrait aux églises ou aux 
groupes religieux d’assumer entièrement eux-mêmes l’enseignement 
confessionnel. Comme la situation privilégiée de la tradition catholi-
que est encore et pour longtemps une situation de fait, il lui incombera 
d’accueillir dans les écoles publiques les confessions minoritaires qui 
voudront entrer en dialogue avec elle dans un cadre scolaire. Il est à 
prévoir que plusieurs confessions ne seront pas désireuses de se préva-
loir de ce privilège et il sera souhaitable qu’elles y soient au contraire 
encouragées. Quant à la majorité catholique, partout où cela sera l’ex-
pression d’une volonté clairement identifiée, l’enseignement confes-
sionnel devra être maintenu dans l’école. La place conséquente de 
l’animation pastorale sera mesurée en fonction de la nature de l’ensei-
gnement confessionnel. Cette question délicate pose le problème 
d’une pastorale multi-confessionnelle, mais cet enjeu ne semble pas 
insoluble. Bien au contraire, cette pastorale semble la solution la plus 
porteuse concernant l’ouverture à la différence et la reconnaissance de 
l’altérité.
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Deuxièmement, et cette modalité nouvelle semble faire l’objet 
d’un important consensus, l’école devra intégrer, quel que soit le ré-
gime adopté pour l’enseignement confessionnel, un enseignement non 
confessionnel des religions 31. Deux questions de grande importance 
surgissent au moment de justifier cette forme nouvelle de la responsa-
bilité de transmission. D’abord, en quel sens faut-il comprendre la no-
tion d’un enseignement non confessionnel ? Et ensuite, comment cet 
enseignement doit-il intégrer le pluralisme ? Il convient en premier 
lieu de préciser que la place d’un enseignement non confessionnel des 
religions est justifiée par des arguments qui ne l’identifient pas à un 
enseignement purement culturel. Cette question mériterait une analyse 
approfondie ; on peut l’esquisser comme suit. Par opposition à un en-
seignement purement objectif, qui transforme l’expérience religieuse 
en fait historique et culturel susceptible d’analyses de sciences humai-
nes, un enseignement non confessionnel ne signifie pas un enseigne-
ment qui a renoncé à la valeur et à l’importance de l’expérience reli-
gieuse pour la formation. Plusieurs promoteurs de l’enseignement cul-
turel de la religion ne sont en fait que désireux d’offrir par ce substitut 
une réponse à l’inquiétude de ceux qui résistent à la formation d’une 
école purement laïque. La religion comme fait de culture leur apparaît 
alors en effet comme une concession acceptable.

Cette position mérite d’être critiquée, car elle nie toute valeur à 
l’éducation religieuse et morale des jeunes en milieu scolaire. C’est 
sur ce registre que la prégnance historique de la tradition judéo-chré-
tienne devra relever un défi majeur dans l’évolution de l’école : un en-
seignement non confessionnel de la religion ne constituera un ensei-
gnement valable que s’il transmet au jeune, dans un contexte non con-
fessionnel, c’est-à-dire non hégémonique et non catéchétique, les élé-
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ments d’une réflexion sur l’histoire religieuse qui conduit à son expé-
rience d’aujourd’hui et qui fait comprendre le phénomène de la con-
fession, c’est-à-dire la place même de la confessionnalité ou de l’in-
croyance. Il ne s’agit en effet nullement de disposer devant les étu-
diants un ensemble diversifié d’éléments d’anthropologie des reli-
gions, avec folklore et exotisme comme outils de motivation, mais 
bien de donner les instruments d’une interprétation de la situation spi-
rituelle et morale présente de la jeunesse. S’agit-il d’une situation de 
déchristianisation ou de recomposition dans une religion nouvelle ou 
marginale ? Dans tous les cas, l’héritage chrétien, en tant que figure 
d’origine et passé présent dans le symbolique et le moral, doit être ré-
approprié, réinterprété et intégré, que ce soit dans la foi, que ce soit 
dans l’incroyance. Le maintien de l’expérience occidentale est à ce 
prix. Cette réappropriation constitue le défi majeur de la culture dans 
une société fissurée. Il s’agit donc d’une connaissance qui ne peut 
faire l’économie d’une signification particulière du christianisme dans 
l’expérience historique de la société du Québec.

Le judaïsme et l’islam, qui sont historiquement liés au christia-
nisme, non seulement dans leur lien au texte biblique, mais dans 
l’évolution des sociétés qui y ont trouvé leurs fondements, partagent 
avec le christianisme ce privilège herméneutique. Un enseignement 
non confessionnel de la religion devrait donc transmettre, dans la si-
tuation particulière d’un accueil de la tradition chrétienne à ce ques-
tionnement spirituel et moral, les éléments fondamentaux des reli-
gions du Livre, leur expérience historique et la nature de leurs répon-
ses aux questions existentielles dans la vie contemporaine. L’intégra-
tion du pluralisme religieux dans un enseignement non confessionnel 
n’a donc aucunement pour effet la relativisation du privilège histori-
que des religions du Livre et notamment de la tradition chrétienne. 
Faire autrement serait équivalent à une rupture des racines spirituelles 
de l’expérience occidentale, dont la société du Québec est un aboutis-
sement particulier. Cette rupture ne ferait qu’accentuer l’érosion de 
toutes les normes dans une société qui ne parvient pas à les recompo-
ser hors des systèmes symboliques qui constituent son héritage. À cet 
égard, les critiques qui rejettent tout enseignement confessionnel agis-
sent comme si ces systèmes, qui sont le fruit d’une réflexion millé-
naire sur le sens et d’une construction symbolique complexe, pou-
vaient être détruits et facilement remplacés. La fin du christianisme, 
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soutiennent au contraire plusieurs penseurs contemporains, par exem-
ple Marcel Gauchet ou Émile Poulat, est une universalisation symbo-
lique du christianisme dans les droits de l’Homme, la justice et la cha-
rité. Ce processus est en cours et ne saurait s’effectuer sans la symbo-
lisation historique qui le soutient.

Cette position est inspirée par deux motifs de nature philosophi-
que : d’abord, une insistance sur la force de l’histoire pour constituer 
l’identité, ensuite une reconnaissance concrète de la valeur du plura-
lisme et de l’ouverture dans l’éducation religieuse. Le premier motif 
revient à dire que les jeunes n'ont pas d'avenir parce qu'ils n'ont pas de 
passé. Les sociétés qui ont entièrement supprimé la religion et banali-
sé sa fonction dans l’éducation ont fait le lit de l'obscurantisme, non 
de la raison éclairée et de la justice. Une éducation qui livre les jeunes 
à eux-mêmes, tout en les privant de la tradition qui pourrait étoffer 
leur liberté, méprise la valeur de l’expérience religieuse dans la cons-
truction de soi-même.

L’école à venir, sur le plan religieux, doit donc être, dans ses struc-
tures et dans son institution, entièrement déconfessionalisée, mais le 
vrai courage, contrairement à ce que proposent les tenants d’une laïci-
té radicale, ne consiste pas à y banaliser le rôle de la confession et de 
la religion et à exclure tout enseignement confessionnel. Écarter toute 
religion de l'école équivaut pour ainsi dire au projet de décréter l'abo-
lition de la superstition. On peut s’en glorifier, mais on oublie qu’au 
contraire, dans le contexte actuel, ce serait l'encourager. Réduire par 
ailleurs la religion à la culture, à un objet « culturel », revient au 
même, puisque la culture est elle-même réduite aujourd'hui à tout ce 
qui n'est pas l'essentiel, à tout ce qui n'est pas ce qu'elle a de commun 
avec la religion, l'angoisse et les questions fondamentales et sans ré-
ponses de la vie. Enseigner la religion « culturelle » ne peut pas signi-
fier enseigner la religion comme un ensemble de formules exotiques, 
philosophiques ou autres, ou de figures historiques, et éviter d’appro-
fondir ce que la religion a de précisément religieux. Le but d'une laïci-
té éclairée devrait être d'empêcher qu'une religion devienne jamais 
dominante, hégémonique, et non de pousser à son extinction. Surtout 
quand notre civilisation en est indissociable. Le vrai courage consiste 
donc à renforcer la mise en présence des religions dans une tradition 
d’accueil, à nourrir la redéfinition du souci religieux à une époque où 
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il est évident que son absence a ouvert un abîme que rien ne peut 
combler.

Cet objectif dépasse la seule finalité d’une mémoire des religions, 
comme archéologie du passé ou comme conservation d’un patrimoi-
ne 32. Il s’agit d’une finalité plus consistante, plus substantielle, qui va 
au-delà d’une attitude de retrait ou d’abstention et qui s’engage dans 
la promotion de la réflexion sur l’expérience religieuse comme condi-
tion concrète de toute situation historique. L’irreligion, l’athéisme 
constituent certes, et continueront de représenter, des positions dont 
l’authenticité ou la légitimité ne sauraient être remises en question, 
mais en tant que telles il s’agit toujours de positions conquises sur la 
base d’une connaissance profonde de l’histoire et d’une réflexion sur 
le sens de l’expérience historique. Rendre impossible la connaissance 
de la tradition particulière dont on est issu, empêcher l’ouverture aux 
autres traditions religieuses, équivaut à dissoudre entièrement toute 
forme d’expérience morale ou spirituelle. L’accès à l’héritage reli-
gieux est donc plus que la seule transmission d’un patrimoine, il est 
accès à la compréhension d’une situation présente, quelle qu’elle soit.

Dans cette prise de position, j’ai essayé d’exprimer la conviction 
qui est la mienne que l’éducation religieuse constitue une composante 
essentielle de la formation de la jeunesse. Le pluralisme de fait de no-
tre société constitue la chance de cette éducation, et non pas le signe 
de son déclin. Possibilité d’échange et de dialogue, l’enseignement 
religieux, qu’il soit confessionnel ou culturel, doit être maintenu dans 
l’école : il représente le milieu le plus riche de la formation de l’iden-
tité morale et spirituelle. L’école québécoise a tous les moyens de 
réussir la déconfessionnalisation de son institution et de ses structures, 
et de conserver en même temps la richesse d’un héritage religieux qui 
lui permettra l’accueil de toutes les différences et la promotion du dia-
logue. Que cette évolution conduise à la foi ou à l’incroyance consti-
tue le destin spirituel de chaque personne engagée dans son histoire, et 
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32  Comme on en signale désormais l’importance, voir, par exemple, François 
Boespflug, Françoise Dunand et Jean-Paul Willaime, Pour une mémoire des 
religions, Paris, Éditions de la Découverte, 1996. Ce livre plaide pour une ou-
verture de l’école laïque française à l’enseignement de l’histoire des religions.



la responsabilité de l’école est d’ouvrir ce chemin de manière éclairée 
et fidèle à l’histoire.

Fin du texte
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